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CONDITIONS GENERALES DE VENTE – FORMATION PROFESSIONNELLE  

SARL LA BCD FORMATION   

Version au 30 MARS  2023. 

OBJET ET CHAMP D’APPLICATION  

Toute action de formation implique, pour le client, l’acceptation sans réserve et son adhésion pleine et entière aux 
présentes conditions générales de vente.	
Dans les paragraphes qui suivent il est convenu de designer par 

• Client, toute personne physique ou morale qui passe commande d’une formation auprès de notre centre. 
• Stagiaire ou Bénéficiaire : La personne physique qui participe à une formation. Chaque stagiaire se voit 

remettre le règlement intérieur du centre de formation qui s’impose à lui.	
• OPCO : les opérateurs de compétences chargés de collecter les fonds de formation et de financer des 

actions de formations.	

 

DOCUMENTS CONTRACTUELS  

Les documents contractuels sont la Convention de formation ou le contrat de formation, les Conditions de vente et la 
facture. 
	

OBLIGATIONS DE « LA BCD FORMATION » 

LA BCD FORMATION s’engage sur une obligation de moyens et fait diligence pour mettre tout son art et son 
savoir-faire à l’atteinte des objectifs fixés et des résultats attendus. A l’issue de la formation, LA BCD 
FORMATION remet au client une attestation de fin de formation avec mention des acquisitions, pour chacun des 
participants 

OBLIGATIONS DU CLIENT  

Dès sa demande d’inscription, LA BCD FORMATION fait parvenir au client la convention de formation ou le 
contrat de formation en double exemplaire, tel que prévu par la loi. Le client s'engage à retourner à LA BCD 
FORMATION un exemplaire de la convention, ou du contrat signé, dans les plus brefs délais. Cette convention ou 
ce  contrat doit être accompagnée du règlement demandé. Si un OPCA règle tout ou partie de la facture, le Client 
s’engage à effectuer les démarches nécessaires et à fournir à LA BCD FORMATION l’attestation de prise en 
charge. 
Conformément à l’article L6353-5 du Code du travail, le Client dispose d’un délai de rétractation d’une durée de 10 
jours après l’édition du contrat ( 14 jours si signature à distance)  . Passé ce délai, il règle à LA BCD 
FORMATION  30% du prix de la formation sauf stipulation expresse de la part de LA BCD FORMATION (art. 
L 6353-6 et L 6353-7 du Code du Travail). L’acompte restera acquis à LA BCD FORMATION si le client 
renonce à la formation. En cas de formation sur site, le client met à la disposition de LA BCD FORMATION 
l’équipement adéquat, notamment une pièce équipée pouvant accueillir tous les participants dans des conditions 
favorables. Il fait lui-même son affaire de la convocation des participants, sauf accord avec LA BCD 
FORMATION, et s’assure de leur présence. 



LA	BCD	FORMATION	(SARL)		
293	route	de	la	Seyne,	technopole	var	matin	83190	Ollioules	–	0498038134-celectisbeaute@hotmail.fr	

SIRET	:	52230687700013			Formation	continue	d’adultes	(8559A)	
Numéro	de	déclaration	d’activité	:	93830417083	région	PACA	

	

2	

 

 

PRIX, FACTURATION ET REGLEMENTS  

Tous nos prix sont indiqués HT et en euros. ils sont calculés nets et sans escomptes. Le tarif en vigueur peut être 
révisé à tout moment, après information préalable. Les prix sont fixés par le tarif en vigueur au jour de la passation de 
la commande. 

Le prix comprend : le coût pédagogique et technique et les supports de cours. Il ne comprend pas les frais de 
déplacement, d’hébergement, et de repas éventuels des stagiaires.	Toute action de formation fera l’objet de la 
signature préalable d’une convention de formation, ou d’un contrat de formation pour un particulier qui finance lui-
même sa formation. Ces conventions et contrats respectent les obligations légales et règlementaires qui s’imposent 
aux organismes de formation : Elles détaillent notamment la durée, l’organisation, les moyens, et le prix de la 
formation avec l’échéancier de règlement, les conditions d’exécution partielle, et les autres mentions obligatoires. 
Toute somme non payée à échéance entraine de plein droit et sans mise en demeure préalable, l’application de 
pénalités au taux d’intérêt légal. Le centre de formation pourra obtenir le règlement par voie contentieuse aux frais du 
Client sans préjudice des autres dommages et intérêts qui pourraient être dus.  

SUBROGATION DE PAIEMENT PAR OPCO 

En cas de subrogation de paiement, il appartient au Client avant le début de la formation : 

• D’effectuer une demande de prise en charge auprès de son OPCO  
• De signer explicitement la convention de formation conclue entre les parties. 
• De joindre une copie de l’accord de la prise en charge.  

 
Ce qui autorise alors notre centre de formation, à percevoir directement le paiement des frais de formation de cet 
OPCO.  
 
En cas de prise en charge partielle par l’OPCO, la différence sera directement facturée au Client 
Le fait pour un client de valider, par sa signature, un devis, une convention ou un contrat de formation implique 
l’adhésion entière et sans réserve aux présentes conditions générales de vente.  

 
 

CONDITIONS D'ANNULATION ET DE REPORT 

Toute annulation par le client doit être communiquée par écrit, via un courrier recommandé avec demande d’avis de 
réception. Aucune somme ne peut être exigée du client avant l’expiration du délai de rétractation de 10 jours à 
compter de la signature du contrat ou de la convention (14 jours si signature à distance). 

Pour toute annulation, fût-ce en cas de force majeure, moins de 10 jours francs ouvrables avant le début de la 
formation, et après les 10 jours légaux de rétractation (14 jours si signature à distance), le montant de la participation 
(maximum 30% du prix convenu de l’action de formation) restera immédiatement exigible à titre d'indemnité 
forfaitaire. Il est entendu que les sommes payées par le client, au titre d’un dédommagement, ne peuvent être imputées 
sur la participation au développement de la formation professionnelle, ni être prises en charge par un organisme 
collecteur agréé. Toutefois, si LA BCD FORMATION organise dans les 6 mois à venir une session de formation sur 
le même sujet, une possibilité de report sera proposée dans la limite des disponibilités, et l'indemnité sera affectée au 
coût de cette nouvelle session. 

En cas de dédit par le client ou d’abandon dûment reconnue et justifié par une force majeure en cours de formation, 
le client peut rompre le contrat. Dans ce cas, seules les prestations effectivement dispensées sont rémunérées et dues 
en proportion de leur valeur prévue au contrat. Ces dernières ne sont pas imputables sur l’obligation de participation 
au titre de la formation continue de l’entreprise. En cas d'inexécution totale ou partielle, ou faute de réalisation 
totale ou partielle de la prestation de formation, l'organisme prestataire remboursera au cocontractant les sommes 
indument perçues de ce fait. (Articles L6354-1 et L920-9 du code du travail)  
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PROPRIETÉ INTELLECTUELLE  
Tous les documents et supports de formation remis à l’Élève ou présents sur le site internet du Prestataire demeurent 
la propriété exclusive de LA BCD FORMATION, seul titulaire des droits de propriété intellectuelle sur ces 
documents, et doivent lui être rendus à sa demande. 

L’ensemble des fiches de présentation, contenus et supports pédagogiques quelle qu’en soit la forme (papier, 
électronique, numérique, orale...) utilisés par LA BCD FORMATION pour assurer les formations ou remis aux 
Stagiaires constituent des œuvres originales et à ce titre sont protégées par la propriété́ intellectuelle. A ce titre, le 
Client et le Stagiaire s’interdisent d’utiliser, transmettre, reproduire, exploiter ou transformer tout ou partie de ces 
documents, sans un accord exprès de LA BCD FORMATION, ils doivent lui être rendus à sa demande. 
Cette interdiction porte, en particulier, sur toute utilisation faite par le Client et le Stagiaire en vue de l’organisation 
ou l’animation de formations.  

Les contenus des programmes de formation, tels qu’ils figurent sur les fiches de présentation des formations sont 
fournis à titre indicatif. L’intervenant ou le responsable pédagogique se réservent le droit de les modifier en fonction 
de l’actualité́, du niveau des participants ou de la dynamique du groupe.  

 CONFIDENTIALITÉ ET COMMUNICATION  

LA BCD FORMATION, le Client et le Stagiaire s’engagent à garder confidentiels les documents et les informations 
auxquels ils pourraient avoir accès au cours de la prestation de formation ou à l’occasion des échanges intervenus 
antérieurement à l’inscription, notamment l’ensemble des éléments figurant dans la proposition transmise par LA 
BCD FORMATION au Client. LA BCD FORMATION s’engage à ne pas communiquer à des tiers autres que les 
partenaires avec lesquels sont organisées ou financées les formations, les informations transmises par le Client y 
compris les informations concernant les Stagiaires. Cependant, le Client accepte d’être cité par LA BCD FORMATION 
comme client de ses formations. A cet effet, le Client autorise LA BCD FORMATION à mentionner son nom ainsi 
qu’une description objective de la nature des prestations dans ses listes de références et propositions à l’attention 
de ses prospects et de sa clientèle, entretiens avec des tiers, rapports d’activité́, ainsi qu’en cas de dispositions 
légales, règlementaires ou comptables l’exigeant. Le Client autorise LA BCD FORMATION à ce que son logo, le 
descriptif de la prestation ainsi que les testimoniaux recueillis soient publiés sur le catalogue de formation, le site 
Internet ou tout autre support commercial.  

INFORMATIQUE ET LIBERTÉS   

Les informations à caractère personnel qui sont communiquées par le Client à LA BCD FORMATION en 
application et dans l’exécution des commandes pourront être communiquées aux partenaires contractuels de LA BCD 
FORMATION pour les seuls besoins desdits commandes. Conformément à la réglementation française qui est 
applicable à ces fichiers, le client peut s’opposer à la communication des informations le concernant. Il peut 
également à tout moment exercer ses droits d’accès et de rectification dans le fichier de LA BCD FORMATION.  

 
LOI APPLICABLE    

La Loi française est applicable en ce qui concerne ces Conditions Générales de Ventes et les relations contractuelles 
entre LA BCD FORMATION et ses Clients.  

ATTRIBUTION DE COMPETENCE 

Tout litige qui ne pourrait être réglés à l’amiable sera de la COMPETENCE EXCLUSIVE DU TRIBUNAL DE 
COMMERCE DE TOULON, quel que soit le siège ou la résidence du Client, nonobstant pluralité́ de défendeurs ou 
appel en garantie. La présente clause est stipulée dans l'intérêt de LA BCD FORMATION qui se réserve le droit d'y 
renoncer si bon lui semble.  

 ELECTION DE DOMICILE 

L'élection de domicile est faite par LA BCD FORMATION à son siège social au 293, route de la Seyne, technopole 
var matin bat E 83190 OLLIOULES.  


